La Fraternelle Pays des 3 Frontières.                   Réglementation des étangs.

                           Les étangs concernés :
· 2 Etangs à Koenigsmacker (Grand et Petit dit « carnadrôme »)
· 2 Etangs à Sentzich (A. Cauderlier et P. Boncour)
· 3 Etangs à Basse-Ham (Stade, Prés et Petit dit Carpodome)
· 1 Etang à Manom (Ste Marie) + Pêche à la carpe de nuit
                           Conditions générales de pêche :
· La carte de pêche est délivrée à titre strictement personnel. Sont cependant autorisés à pêcher dans les étangs (sauf carpodrome et Mirgenbach) dans la limite de 4 cannes autorisées, les conjoints des membres titulaires.
· Tout enfant accompagné ou non doit être en possession d’une carte fédérale.
· La carte de pêche doit être présentée aux gardes et porteurs de la carte « Police de la Pêche » lors de contrôles.
· La pêche à la carpe de nuit est autorisée uniquement à l’étang de Ste Marie.
· Le Carpodrome est réservé pour la pêche à la carpe au coup suivant réglementation.
· Le Petit étang de Koenigsmacker est réservé à la pêche aux carnassiers aux leurres en no-kill complet ou à une canne au coup sans moulinet. 
Règles communes à tous les étangs :
· Pendant la période d’ouverture la pêche est autorisée à 4 cannes dont 2 aux carnassiers. Sauf à 1 canne la première semaine de l’ouverture.
· La fermeture des étangs en totalité ou en partie consécutive à un alevinage ou à une décision du bureau motivée par des circonstances sera communiquée par voie de presse et affichage chez les dépositaires.
· La largeur maximum d’un poste de pêche est fixée à 5m par pêcheur.
· Les lignes seront obligatoirement tendues perpendiculairement à l’emplacement du poste de pêche, sans dépasser le milieu de l’étang.
· La présence du pêcheur est obligatoire sur son poste.
· Il n’existe aucune place réservée ou attribuée.
· Il est précisé qu’un pêcheur au lancer (ou assimilé) ne peut pratiquer simultanément aucune autre pêche.
· La taille du brochet est fixée à 60cm et celle du sandre à 50cm, tout poisson n’atteignant pas cette taille sera remis à l’eau.
· Limitation des prises de brochets à 2 par jour et par pêcheur.
· La pêche de nuit est interdite dans les étangs, sauf dans l’étang de Ste Marie où la pêche de la carpe de nuit est autorisée aux titulaires d’une carte fédérale » Fraternelle », URNE, CHI, EGHO avec OPTION DE NUIT.
· La carte ETANG annuelle ou journalière ne donne pas droit à la pêche de nuit au plan d’eau de Ste Marie.
· Amorçage ou utilisation de graines crues sont interdits dans tous les étangs
· No-Kill sur toutes les espèces de carpes dans tous les étangs.
· La pêche à l’écrevisse est autorisée avec 6 balances maximum sans dépasser la largeur du poste.
· La pêche en barque est strictement interdite dans tous les étangs ainsi que l’utilisation de tous engins pouvant servir à véhiculer les amorces ou esches sur le coup.
· L’utilisation d’un carrelet est strictement interdite.
· La présence sur le domaine privé de l’Association est réservée aux seuls membres à jours de leurs cotisations. 

                                 ÉTANG Paul Boncour SENTZICH : limité à 2 cannes pour toutes pêches.

                           INTERDICTIONS :
· Camping sauf postes carpes de nuit suivant réglementation.
· Baignades. Faire du feu au sol. Petit barbecue autorisé.
· Dépôt de déchets et ordures. Lavage et vidange des véhicules.
· Dégradation des abords et de la végétation.
                                 Pêche simultanée dans 2 étangs.
                                 Interdiction de casser la glace en cas de gel.
                                 De pénétrer dans l’eau pour pêcher.

                            Infractions :
Le respect du présent règlement est l’affaire de tous                                                                                                                                                          Les infractions, constatées par les gardes assermentés et agents de contrôle feront l’objet de sanctions prises par le C.A.
La possession de la carte de pêche emporte approbation du présent règlement.
[bookmark: _Hlk167005182]                              Le gobie n’étant pas répertorié dans l’arrêté du 17 décembre 1985 fixant la liste des espèces de poissons, de crustacés et de grenouilles représentées dans les eaux visées à l’article 413 du code rural, il est en conséquence interdit de l’utiliser comme esche dans toutes les eaux du domaine public ou privé
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